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Com., 25 janv. 2000, n° 97-19638 [Conv.
Bruxelles]

Pourvoi n° 97-19638

Motif : "Par arrêt du 22 novembre 1978 (Somafer), la Cour de justice des Communautés
européennes a dit pour droit que la notion d'exploitation d'une succursale au sens de l'article
5.5 de la convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 comprend les litiges portant sur les
droits et obligations contractuels ou non contractuels relatifs à la gestion proprement dite de la
succursale, les litiges relatifs aux engagements pris par celle-ci au nom de la société mère et
ceux relatifs aux obligations non contractuelles qui trouveraient leur origine dans les activités
que la succursale a assumées au lieu où elle est établie pour compte de la société mère ; que
c'est dès lors à bon droit que la cour d'appel a retenu que l'action en paiement intentée par
[une société contre une autre en paiement d'une créance consentie à la succursale de leur
filiale commune] ne constituait pas une contestation relative à l'exploitation d'une succursale".
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